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Communication Financière au titre de l’exercice 2020 



COMMUNICATION FINANCIÈRE
AU 31 DÉCEMBRE 2020

LE LOYER TRANQUILLE POUR TOUS

Immorente Invest est une société propriétaire d’usines, de bureaux et d’actifs logistiques, tous 
loués à de grandes entreprises multinationales et à de grands groupes marocains. Immorente 
Invest perçoit ces loyers et les reverse à ses actionnaires. Historiquement, pour une action 
achetée autour de 100 DH, Immorente Invest a payé 6,0 à 6,5 DH par an.

Immorente Invest est une société cotée à la bourse de Casablanca, dont les actions sont 
disponibles tous les jours et peuvent être acquises auprès des réseaux bancaires et sociétés de 
bourse. 

Contact relation investisseurs : relation.investisseurs@immorente.ma

www.immorente.ma

Lien vers la communication financière : http://immorente.ma/relations-investisseurs/communication-financiere/2020-2/



COMMUNICATION FINANCIÈRE
AU 31 DÉCEMBRE 2020

LE LOYER TRANQUILLE POUR TOUS

ACTIFS ET LOCATAIRES DIVERSIFIÉS ET DE QUALITÉ

CA CONSOLIDÉ : 59,6 MDH (+4%) 

RESULTAT DE L’EXERCICE (ANALYTIQUE) : 40,5 MDH (+22%)

FORTE RÉSILIENCE FACE À LA CRISE SANITAIRE COVID-19

RATIO D’ENDETTEMENT : LOAN TO VALUE* 0%

PAIEMENT DU RENDEMENT : 6,5 DH/ACTION

ACTIF NET REEVALUE * : 103,1 DH/ACTION

8,2%8,1%

2019 2020

50,8 MDH
49,3 MDH

2019 2020

• Les loyers s’établissent à 50,8 MDH, en progression de 3% malgré la crise 
sanitaire COVID-19 et la cession de l’actif Rodia

• Les gratuités accordées aux locataires en difficulté représentent seulement 2,3% 
des loyers 

• Le taux de vacance demeure faible à 2,5% à fin 2020 vs 1,9% au S1 2020
• Par ailleurs, le chiffre d’affaires social s’établit à 24,2 MDH en 2020

Ventilation du portefeuille par catégories d’actifs Ventilation des loyers par typologies de locataires

(1) Loyers : CA diminué les taxes et charges locatives refacturées aux locataires
(2) Rendement brut annualisé : loyers perçus divisés par les investissements HT y compris frais 
d’acquisition au prorata temporis

* Résultat de l’exercice (analytique) : conforme aux directives de l’EPRA, ne prend pas en compte 
des éléments non cash comme les amortissements, les frais d’acquisition et les impôts différés, ne 
permettant pas d’apprécier la performance opérationnelle de la foncière.

• Le résultat de l’exercice (analytique) correspond à la capacité distributive 
aux actionnaires

• Il s’établit à 40,5 MDH et progresse de 22% sous l’effet de : 
 - L’évolution des loyers : +3%
 - La plus-value sur cession de l’actif Rodia : +13,6 MDH  
• Par ailleurs, le résultat net social s’établit à 16,6 MDH en 2020

• Immorente Invest a remboursé la totalité de ses dettes bancaires

• Immorente Invest a payé un rendement de 6,5 DH en janvier 2020 

*LTV : ratio dette brute / valeur actualisée des investissements HT, incluant les frais d’acquisition

• Impact de 4% par rapport au 31/12/19 suite à l’augmentation de capital du S1 2020 
et détachement du rendement de 4,5 DH par action

* ANR de reconstitution : calculé sur la base des expertises immobilières réalisées par Cap Eval le 31 
décembre 2020 (cf sur www.immorente.ma) 

Le Conseil d’Administration d’Immorente Invest s’est réuni le 5 mars 2021 sous la présidence de Madame Soumaya Tazi en vue d’examiner l’activité  de la société et d’arrêter les comptes 
au 31 décembre 2020.

0%

38%

LTV
31/12/19

LTV
31/12/20

6,5 DH6,0 DH

2019 2020
Contact relation investisseurs :
relation.investisseurs@immorente.ma

www.immorente.ma

En MDH 2019 2020
(+) Produits immobiliers 49,3 50,8
(-) Charges d'exploitation immobilière 7,5 11,8
(-) Charges liées au financement des actifs immobiliers 10,8 1,9
(-) Provisions -0,2 4,6
Résultat de l’activité immobilière 31,3 32,5
(+) Résultat lié aux placements financiers 7,4 7,6
(+) Résultat non courant 0,2 12,1
(-) Impôt sur les sociétés 5,7 11,8
Résultat de l’excercice (analytique) 33,2 40,5
Résultat net consolidé 3,7 4,2

Actifs Industriels 
25%

Bureaux  
67%

Grands Groupes 
Marocains et 

Internationaux 
87%

Commerces 
8% PME 

13%

Rendement (2)Loyers (1)

Prix augmentation 
de capital

ANR 
31/12/19

ANR 
31/12/20

100 DH/
Action

107,5 DH/
Action

103,1 DH/
Action

+3%

Cession de l’actif Rodia en 
janvier 2020 (annoncée lors de 
nos dernières publications)

• Poursuite de la stratégie d’investissement
• Objectif de paiement du rendement 2021 : 6 DH/Action 

dont 4,5 DH payés en janvier 2021, le reliquat à payer entre 
septembre et décembre 2021

• Gratuités accordées aux locataires en difficulté de seulement 2,3% des loyers
• Progression des loyers : +3% par rapport à 2019
• Progression du résultat de l’exercice (analytique) : +22% par rapport à 2019
• Augmentation de capital réussie de 408 MDH en février 2020

50,8 MDH

Impacté par le  
détachement du 
rendement de 
4,5 DH/Action

GUIDANCE 2021

617 MDH



 

Rapport de Gestion 2020 























































































 

Rapport ESG 2020 



 

 

 

 
 

 

 

 

Rapport ESG 
Exercice 2020 

 
  



1 
 

 

 

 

 

 

 

Sommaire 

 

Immorente Invest première foncière dédiée à l’immobilier professionnel cotée .................................. 2 

Un portefeuille diversifié d’actifs professionnels .................................................................................... 3 

Politique sociale de Immorente Invest .................................................................................................... 7 

Politique environnementale de Immorente Invest ................................................................................. 9 

Gouvernance de Immorente Invest ...................................................................................................... 10 

 

 

 

 

  



2 
 

Immorente Invest première foncière dédiée à l’immobilier 

professionnel cotée 

 

Créée en mai 2011 à l’initiative de CFG Bank, Immorente Invest est une société d’investissement ayant 

pour objet d’acquérir ou de développer, directement ou à travers des filiales ou des participations 

majoritaires ou minoritaires, des actifs immobiliers professionnels destinés à la location. 

 

L’objectif ainsi fixé par la société est d’offrir à ses actionnaires un rendement immobilier récurrent issu 

des loyers perçus. La société n’a pas vocation à être un outil de spéculation et ne se porte pas 

acquéreur d’actifs immobiliers exclusivement en vue de les revendre. 

  

Le business model de la société est ainsi fondé sur l’acquisition d’actifs immobiliers professionnels de 

premier choix à usage locatif. Les loyers issus du portefeuille d’actifs sont reversés annuellement aux 

actionnaires d’Immorente Invest, diminution faite des dépenses liées à l’exploitation et au 

financement des actifs, ainsi qu’à la gestion de la société. La société n’a pas vocation à utiliser les cash-

flows issus de la location de ses actifs pour le financement de nouvelles opérations d’investissement, 

privilégiant ainsi la vocation d’investissement de rendement pour ses actionnaires. 

 

Immorente a été cotée à la bourse de Casablanca en mai 2018 pour devenir la première foncière 

dédiée à l’immobilier professionnel et levée 400 millions de dirham de capital par la même occasion. 

Après avoir bouclé, une première phase d’investissement post cotation, la société a sollicité une 

deuxième fois le marché financier pour une augmentation de capital de 408 millions de dirhams début 

2020. 
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Un portefeuille diversifié d’actifs professionnels  

Immorente dispose d’un portefeuille diversifié d’un portefeuille d’actifs immobiliers professionnels, 

situé dans les zones primes et recherchées par les entreprises pour leurs activités économiques.  

Le portefeuille d’actifs comprend des bureaux, usine et commerces à Casablanca, Bouskoura, Rabat et 

Atlantic Free Zone de Kenitra. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Répartition du portefeuille d’actifs au 31  décembre 2020 

617 mMAD 

67%

25%

8%

Bureaux Actif Industriel Commerces

617 MDH 
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Plateaux de bureaux à la Marina Casablanca 

Les tours Crystal II et III sont deux immeubles de bureaux situés à la Marina de Casablanca d’une 

superficie totale respectivement de 

26.386 m² et  12.200 m². La Marina de 

Casablanca est aujourd’hui l’un des 

pôles de bureaux les plus modernes et 

recherchés dans Casablanca. 

En 2016 et 2017, Immorente Invest a 

acquis 4 plateaux de 500 m² environ 

chacun totalisant une superficie de 2.500 

m² au 4e et 5e étages de la tour Crystal 

III. 

En 2018, Immorente Invest a acquis 2 plateaux de bureaux d’une superficie totale de 2.444 m2, 

situés sur deux étages de la Tour Crystal II.  

 

 

Usine dans la zone franche de Kénitra Atlantic Free Zone 

 

Dans le cadre d’une opération « built-to-suit », 

Immorente Invest a construit une usine de 17.000 m² sur 

un terrain de 4 ha en vue de sa location par 

l’équipementier automobile Faurecia. L’usine est située 

dans la zone franche Atlantic Free Zone destinée aux 

fournisseurs du groupe PSA. 

L’achèvement de l’usine a été réalisé en Novembre 2018.  
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Siège Engie Contracting AlMaghrib 

Dans une opération de Sale & Lease Back, Immorente Invest acquiert un actif immobilier auprès 

d’Engie Contracting Al Maghrib qu’elle loue à ce dernier en vue  d’y abriter son siège « solutions 

clients ». 

Cet actif est composé de 

bâtiments (bureaux, entrepôt 

logistique et parkings) d’une 

superficie totale d’environ 

9.000 m² sur un terrain de 5,6 

ha, situé dans la commune de 

Bouskoura. 

 

Plateaux de bureaux : Immeuble Atrium 

Atrium est un immeuble de 5.600 m² situé dans le cœur de la zone d’affaires du boulevard 

Abdelmoumen. L’immeuble de bureaux abrite les activités de plusieurs groupes bancaires 

nationaux et internationaux, le leader mondial du coworking, etc… 
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Plateaux de bureaux : Immeuble Contempo 

 

Contempo est un immeuble de bureaux de 7.000 m² niché au coeur du Casablanca Art Déco sur la 

place historique « Shell », à quelques centaines de mètres de l’emblématique hôtel Lincoln. Il 

bénéficie de la proximité des principaux pôles hôteliers, des deux gares du centre-ville ainsi que 

d’une station de tramway. L’immeuble a pour principaux locataires un grand groupe bancaire, une 

société de conseil 

internationale, le 

leader mondial du 

coworking, etc… 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Commerce Casablanca 

Magasin d’angle de 488 m² situé sur la rue Ali 

Abderazak à proximité du prestigieux rond-point 

Al Massira Al Khadra – Bd. d’Anfa – avenue 

Moulay Rachid  

 

 

 

 

 

Commerce Rabat 

Magasin de 244 m² situé sur la rue du 16 novembre dans le quartier Agdal. 
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Politique sociale de Immorente Invest 

Immorente Invest géré par une société de gestion ne dispose pas de ressources 

humaines propres 

Immorente Invest est un fond qui accueille un financement par capitaux propres et par dette pour 

investir dans des actifs immobiliers. Il est géré par la société de gestion CFG Capital filiale de CFG Bank. 

La société Immorente Invest ne dispose donc pas de ressources humaines propres. 

 

Moyen humains de CFG Capital 

Créée en 1999, CFG Capital est une société à responsabilité limitée, filiale du groupe CFG Bank et 

spécialisée dans la gestion de fonds d’investissement. 

 

En tant que filiale à 100% de CFG Gestion, elle-même détenue à 100% par CFG Bank, CFG Capital 

s'appuie sur la direction générale ainsi que l'ensemble des moyens humains (notamment les pôles 

support, risques, informatique, administratif et financier, etc.) et techniques dont dispose sa maison-

mère, CFG Bank. 

 

Le management de CFG Capital en 2020 est composé de :  

 

Soumaya Tazi, Président Directeur Général  
 

Diplômée de l’IFAM Business School Paris en 2000, Soumaya Tazi a débuté sa carrière chez Cortal 

Consors Fund Management (BNP Paribas) à Paris en tant que gérante de fonds de fonds, et ce durant 

2 années. Elle rejoint ensuite CFG Bank en 2002 au sein du département Finance d’Entreprises, où elle 

a mené plusieurs opérations de levées de fonds sur les marchés des capitaux, fusions-acquisitions, 

placements privés, évaluation et structuration du financement de sociétés publiques et privées. Elle a 

ainsi conclu plus de 40 transactions pour le compte d’opérateurs publics et privés dans des secteurs 

stratégiques de l’économie Marocaine. Associée de CFG Bank depuis 2008, Soumaya Tazi développe 

depuis 2011 les métiers d’investissement et d’asset management immobilier. Elle occupe notamment 

les fonctions de gérante de CFG Capital et de Président Directeur Général d’Immorente Invest. 

 

Khalil Mengad, Directeur Général Adjoint  

Diplômée d’HEC Paris, Khalil Mengad débute sa carrière chez BNP Paribas CIB en 2005 au sein de 

l’équipe en charge des opérations de fusions et acquisitions. Il rejoint en 2009 KPMG ou il se spécialise 

dans l’audit d’entreprises opérant dans le secteur immobilier. En 2010, il rejoint le groupe 

biopharmaceutique IPSEN, au sein de la direction stratégie et développement externe. En 2014, Khalil 

rejoint Résidences Dar Saada, en tant que Directeur de la stratégie et des relations investisseurs, avant 

de rejoindre CFG Capital début 2018 en qualité de Directeur pour le compte d’Immorente Invest. 
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Siham Guennouni, Investment  Manager 
 
Diplômée de l’ESC Montpellier et titulaire d’un MBA en finance d’entreprises de l’EDHEC, Siham 

Guennouni débute sa carrière chez Crédit Agricole CIB en 2013 en tant qu’Analyste Crédit Corporate 

Mid & Large Cap. Elle rejoint en 2014 le groupe Auchan, membre du comité d’investissement Retail, 

et se charge de l’analyse stratégique et financière des opportunités de développement en France et à 

l’international et élabore notamment le business model franchises et partenariats dans le cadre de la 

restructuration du groupe. En parallèle, Siham Guennouni pilote l’entité risques liés au développement 

des partenariats avant de rejoindre CFG Capital début 2018 pour le compte d’Immorente Invest. 

  

Youssef Achetouk, Property Manager  
 

Diplômé de l’ISEG Business School de Paris et titulaire d’un MBA de la St John’s University de New York, 

Youssef Achetouk débute sa carrière chez Amundi Real Estate en 2014 en tant qu’Analyste Financier 

Junior. Il rejoint en 2015 Alhambra Property en tant que Consultant Immobilier où il se spécialise dans 

l’immobilier professionnel et accompagne plusieurs enseignes internationales dans leur 

développement sur le marché marocain. En 2019, il rejoint la CFCIM, au sein de la direction des parcs 

industriels. Youssef Achetouk rejoint CFG Capital début 2020 pour le compte d’Immorente Invest.  
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Politique environnementale de Immorente Invest 

Immorente Invest a pour vocation de détenir sans exploiter des actifs immobiliers ainsi l’impact de 

l’activité sur l’environnement reste limité. Lors des acquisitions, Immorente Invest mandate des 

experts techniques afin de s’assurer de la conformité de la documentation de construction, des 

autorisations et des rapports environnementaux, le cas échéant. 

 

Dans le cas de financement d’une construction, Immorente Invest s’engage à confier ses chantiers à 

des entreprises de premier rang respectant la réglementation sociale et environnementale. 

 

En 2019, dans le cadre de la finalisation du financement de la construction d’une usine dans la zone 

franche « Atlantic Free Zone » et confié à TGCC en tant que MOD, société leader dans la construction 

au Maroc.  

 

TGCC s’est engagé dans le cadre d’un contrat de construction de mener le chanter d’une façon 

conforme aux normes HSE (Santé, Sécurité et Environnement). Le constructeur s’assurera que tous ses 

préposés, intervenants et sous-traitants s'engagent également à respecter les critères suivants lors de 

la réalisation des travaux de construction de l'usine : 

 

- être en situation juridique régulière ce qui sera justifié par la délivrance d’un certificat 

d’immatriculation des intervenants, des entrepreneurs et des sous-traitants au registre du 

commerce, 

- être en situation fiscale régulière ce qui sera justifié par la délivrance d’une attestation 

de l’administration fiscale compétente certifiant que les intervenants, les entrepreneurs et les 

sous-traitants sont en situation fiscale régulière, 

- être affilié aux organismes sociaux et attester du parfait paiement de l’ensemble des 

cotisations sociales ce qui sera justifié par une attestation de la caisse nationale de sécurité 

sociale (CNSS) certifiant que les intervenants, les entrepreneurs et les sous-traitants sont en 

situation régulière à l’égard de cet organisme, 

- déclarer systématiquement auprès de la CNSS l’ensemble du personnel intervenant 

sur le chantier et ne jamais embaucher de personnel non déclaré, 

- avoir souscrit une police d’assurance « Tous Risques Chantiers » et « Responsabilité 

Civile » en vigueur d’un niveau de couverture suffisant permettant aux intervenants, 

entrepreneurs et sous-traitants de couvrir leurs travaux effectués pour la construction de 

l'usine. 
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Gouvernance de Immorente Invest 

Préalablement à sa transformation en société anonyme, Immorente Invest était constituée sous la 
forme de société en commandite par actions, régie par les dispositions de la loi n°5-96 relative à la 
société en nom collectif, la société en commandite simple, la société en commandite par action, la 
société à responsabilité limitée et la société en participation et par les dispositions de la Loi n°17-95 
telle que modifiée et complétée à l’exception de celles qui concernent son administration et sa 
gestion. 
 
 
La structuration juridique d’Immorente Invest était constituée en application des dispositions de la 
loi n°5-96 susvisée autour : 

 d’un associé commandité, la société CFG Capital. L’associé commandité a la qualité de 
commerçant et répond indéfiniment et solidairement des dettes sociales ;  

 des commanditaires qui ont la qualité d'actionnaires et ne supportent les pertes qu'à 
concurrence de leurs apports. A noter que les actionnaires actuels de la Société sont les 
anciens commanditaires de la Société ; 

 un gérant, la société CFG Capital. Le gérant est investi des pouvoirs les plus étendus pour agir 
en toute circonstance au nom de la Société, sous réserve des dispositions de la loi n°5-96 ; 

 un conseil de surveillance dont les membres sont nommés par l’assemblée générale ordinaire 
des commanditaires. Le conseil de surveillance qui assume en application de la loi n°5-96, le 
contrôle permanent de la gestion de la Société. Il dispose, à cet effet, des mêmes pouvoirs que 
le commissaire aux comptes. Il fait à l'assemblée générale ordinaire annuelle des actionnaires 
un rapport dans lequel il porte notamment un jugement sur la gestion de la Société et révèle, 
le cas échéant, les irrégularités et inexactitudes qu'il a pu relever dans les états de synthèse de 
l'exercice. 

 
 
Immorente Invest est depuis le 28 août 2017, une société anonyme administrée par un conseil 
d’administration et dirigée par Madame Soumaya Tazi en sa qualité de Président Directeur Général, 
disposant des pouvoirs prévus par la Loi n°17-95. 
 

 

Assemblée des actionnaires 

Les décisions collectives des actionnaires sont prises en assemblées générales, lesquelles sont 
qualifiées d’ordinaires ou d’extraordinaires, selon la nature des décisions qu’elles sont appelées à 
prendre. 
 
 
Toute assemblée générale régulièrement constituée représente l'universalité des actionnaires. 
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Conseil d’administration 

Au 31 décembre 2020, le conseil d’administration est composé des personnes suivantes : 

 

Conseil d’administration Fonction 
Date de 

nomination 
Expiration du mandat 

Mme. Soumaya Tazi Président Directeur Général  28 août 2017 
AGO statuant sur les comptes de  

l’exercice 2022 

AXA Assurance Maroc 

représentée par  

M. Nicolas Barsky 

Administrateur 28 août 2017 
AGO statuant sur les comptes de  

l’exercice 2022 

M. El Ghaly Tahri Joutei Administrateur 28 août 2017 
AGO statuant sur les comptes de  

l’exercice 2022 

CFG Bank représentée par 

Mme. Souad Benbachir 
Administrateur 28 août 2017 

AGO statuant sur les comptes de  

l’exercice 2022 

Compagnie d’Assurance 

Transport représentée par 

El Bachir Baddou 

Administrateur 27 juin 2018 
AGO statuant sur les comptes de  

l’exercice 2023 

Société Centrale  

de Réassurance représentée 

par M. Youssef Fassi Fihri 

Administrateur 27 juin 2018 
AGO statuant sur les comptes de  

l’exercice 2023 

Mme Ghita Lahlou Administrateur indépendant 27 sept 2019 
AGO statuant sur les comptes de  

l’exercice 2022 

La Caisse 

Interprofessionnelle 

Marocaine de Retraite 

représentée par M. 

Mohamed ABOUMEJD 

Administrateur  08 avril 2020 
AGO statuant sur les comptes de 

l’exercice 2025 

M. Ahmed Reda CHAMI Administrateur indépendant  08 avril 2020 
AGO statuant sur les comptes de 

l’exercice 2025 

 

Comité d’audit 

Le conseil d’administration du 7 mars 2018 a décidé de créer, conformément aux dispositions de 

l’article 106 bis de la Loi, un comité d’audit agissant sous la responsabilité du conseil 

d’administration. 

 

Les membres dudit comité sont les suivants :  

 Madame Ghita Lahlou, administrateur indépendant ; 

 Monsieur Nicolas Barsky, représentant permanent de l’administrateur AXA Assurance Maroc ; 

 Monsieur Ahmed Reda Chami, administrateur indépendant. 

 

Le comité d’audit, qui est présidé par Madame Ghita Lahlou, se réunit par tous moyens aussi souvent 

que l’intérêt de la Société l’exige et au minimum deux fois par an, sur la convocation du président 

dudit comité. 

 

Le comité d’audit a pour mission d’analyser, en sus des questions qui relèvent de sa compétence en 

application des dispositions de la Loi, les éléments suivants : 

 

 l’évaluation périodique de la Société effectuée par CFG Capital ; 

 la qualité du reporting fourni par CFG Capital à la Société et à ses actionnaires ; 

 la conformité, au regard de la stratégie d’investissement, des investissements et 

désinvestissements réalisés et les moyens mis en œuvre par CFG Capital pour la réalisation de 

sa mission au titre de la convention de gestion ; 

 l’examen des procès-verbaux émanant du comité d’investissement de la Société ; 

 l’examen des conventions réglementées au titre de la Loi. 
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Comité d’investissement 

Le comité d’investissement d’Immorente Invest a pour mission d’analyser et débattre de chaque 

opération d’investissement ou de désinvestissement proposée par CFG Capital. 

 

Le comité d’investissement a un rôle décisionnaire concernant les opérations d’investissements ou de 

désinvestissements de la Société. Les décisions du comité d’investissement lient la Société et  

CFG Capital. 

 

Le comité d’investissement est composé d’un minimum de 3 et d’un maximum de 5 membres dont un 

membre ayant la qualité d’expert indépendant, désignés par CFG Capital. 

 

Les membres du comité d’investissement de la Société sont les suivants :  

 Madame Souad Benbachir Hassani ; 

 Madame Soumaya Tazi ; 

 Monsieur Adil Douiri ; 

 Monsieur Younès Benjelloun ; 

 Imane Kabbaj. 

Le comité d’investissement est présidé par Madame Souad Benbachir Hassani. 

Le comité d’investissement se réunit aussi souvent que l’intérêt de la Société  l’exige sur la convocation 

de CFG Capital. La convocation est faite, par tout moyen, 7 jours au moins avant la date de la réunion. 

En cas d’urgence ou avec l’accord de tous ses membres, le comité d’investissement peut être convoqué 

par tout moyen sans préavis. Des représentants et des membres de CFG Capital assisteront à toute 

réunion du comité d’investissement. 

 

Le comité d’investissement ne se réunira et ne débattra valablement sur première convocation, que si au 

moins 3 de ses membres sont présents, dont l’expert indépendant. Sur deuxième convocation, aucun 

quorum n’est requis. 

 

Les décisions sont prises à la majorité des voix dont disposent les membres présents, chaque membre 

disposant d’une voix.  

 

Les décisions du comité d’investissement sont constatées par des procès-verbaux signés par le président 

du comité d’investissement et au moins un des membres dudit comité. 

 

Rémunérations des membres du conseil d’administration 

Au titre de l’exercice 2020, le montant brut global des rémunérations attribuées aux membres 

indépendants du conseil d’administration de la Société est de 300 000 MAD.  

 

Rémunération du directeur général 

Depuis la transformation de la Société en SA jusqu’au 31 décembre 2020, aucune rémunération n’a été 

attribuée au président directeur général de la Société. 

 

Rémunération des membres du comité d’investissement 

Au titre de l’exercice 2020, seul le membre indépendant a été rémunéré à hauteur de 40 000 MAD. 

 

Relations avec les actionnaires 

Immorente  Invest informe régulièrement ses actionnaires à travers des publications dans les journaux 

officiels ainsi qu’à travers son site internet conformément aux exigences réglementaires. 



 

Etats des Honoraires versés aux Commissaires aux Comptes 

2020 



N N-1 N-2 N N-1 N-2 N N-1 N-2 N N-1 N-2 N N-1 N-2 N N-1 N-2

Commissariat aux comptes, 

certification, examen des 

comptes individuels et 

consolidés

Emetteur 110 000,00  90 000,00    130 000,00  61% 58% 58% 110 000,00  110 000,00  110 000,00  67% 69% 100% 660 000,00      

Filiales 70 000,00    15 000,00    15 000,00    39% 10% 7% 55 000,00    100 000,00  60 000,00    #DIV/0! 100% 100% 315 000,00      

Autres diligences et 

prestations directement liées 

à la mission du Commissaire 

aux comptes

Emetteur 50 000,00    80 000,00    0% 32% 36% 50 000,00    0% 180 000,00      

Filiales -                     

Sous-total 180 000,00  155 000,00  225 000,00  100% 100% 100% 165 000,00  160 000,00  110 000,00  67% 69% 100% -                100 000,00  60 000,00    #DIV/0! 100% 100% 1 155 000,00  

Autres prestations rendues

Autres

Sous-total -                0

Total général 180 000,00  155 000,00  225 000,00  100% 100% 100% 165 000,00  160 000,00  110 000,00  67% 69% 100% -                100 000,00  60 000,00    #DIV/0! 100% 100% 1 155 000,00  

 * Part de chaque ligne dans le total général de l'année concernée

SAAIDI ET ASSOCIES GRANT THORTON DELOITTE
TotalMontant/Année Pourcentage/Année * Montant/Année Pourcentage/Année * Montant/Année Pourcentage/Année *



 

Rapports des Commissaires aux Comptes 2020 

























































































































































 

Liste des communiqués de presse 2020 



                                                           

 

 
 

Liste des communiqués de presse publiés en 2020  
 
 
 

- Communication financière au 31 décembre 2019 

Lien :   http://immorente.ma/wp-content/uploads/2020/03/Communication-

financieres-au-31-d%C3%A9cembre-2019.pdf 

 

- Avis de convocation à l’Assemblée Générale Ordinaire du 8 avril 2020 

Lien : http://immorente.ma/wp-content/uploads/2020/03/Avis-de-convocation-

%C3%A0-lAssembl%C3%A9e-G%C3%A9n%C3%A9rale-Ordinaire-8-avril-

2020.pdf 

 

- Résultats du vote de l’Assemblée Générale Ordinaire du 8 avril 2020 

Lien :   http://immorente.ma/wp-content/uploads/2020/04/R%C3%A9sultat-

des-votes-de-lAssembl%C3%A9e-G%C3%A9n%C3%A9rale-Ordinaire-du-8-avril-

2020.pdf 

 

- Indicateurs d’activité du 1er trimestre 2020 

Lien :  http://immorente.ma/wp-content/uploads/2020/05/INDICATEURS-

DACTIVITE-DU-1ER-TRIMESTRE-2020.pdf 

 

- Indicateurs d’activité du 2ème trimestre 2020 

Lien :  http://immorente.ma/wp-content/uploads/2020/08/Indicateurs-

dactivite%CC%81-du-2e%CC%81me-trimestre-2020.pdf 

 

- Rapport financier au 30 juin 2020 

Lien :   http://immorente.ma/wp-content/uploads/2020/09/RAPPORT-

FINANCIER-AU-30-JUIN-2019.pdf 

 

 



                                                           

 

- Communication financière au 30 juin 2020 

Lien : http://immorente.ma/wp-content/uploads/2020/09/COM-FINANCIERE-

IMMORENTE-Sep2020SUITE.pdf 

 

- Avis de convocation à l’Assemblée Générale Ordinaire réunie Extraordinairement 

du 11 décembre 2020  

Lien : http://immorente.ma/wp-content/uploads/2020/11/Avis-de-convocation-

a%CC%80-lAssemble%CC%81e-Ge%CC%81ne%CC%81rale-Ordinaire-

re%CC%81unie-Extraordinairement-du-11-de%CC%81cembre-2020.pdf 

 

- Indicateurs d’activité du 3ème trimestre 2020 

Lien :   http://immorente.ma/wp-content/uploads/2020/11/Indicateurs-

trimestrielles-du-3%C3%A8me-trimestre-2020.pdf 

 

- Résultat des votes de l’Assemblée Générale Ordinaire réunie Extraordinairement 

du 11 décembre 2020 

Lien :   http://immorente.ma/wp-content/uploads/2021/01/R%C3%A9sultats-

de-vote-de-lAssembl%C3%A9e-G%C3%A9n%C3%A9rale-du-11-

d%C3%A9cembre-2020.pdf 

 

- Indicateurs d’activité du 4ème trimestre 2020 

Lien :   http://immorente.ma/wp-content/uploads/2021/02/Publication-

Fev2021.pdf 

 


